
Composition des instances  
 

La commission permanente (Article R421-37 du code de l’éducation)  
« La commission permanente dans les collèges et lycées comprend les membres suivants :  
1° Le chef d'établissement, président ;  
2° Le chef d'établissement adjoint ou, le cas échéant, l'adjoint désigné par le chef d'établissement en cas de pluralité d'adjoints ;  
3° L'adjoint gestionnaire ;  
4° Un représentant de la collectivité territoriale de rattachement ;  
5° Quatre représentants élus des personnels, dont trois au titre des personnels d'enseignement et d'éducation et un au titre des 
personnels administratifs, techniques, ouvriers, de service, sociaux et de santé ; *  
6° Trois représentants élus des parents d'élèves dans les collèges et deux dans les lycées ;  
7° Un représentant élu des élèves dans les collèges et deux dans les lycées. » 
 
Le conseil de discipline (Article R511-20 du code de l’éducation)  
« Le conseil de discipline de l'établissement comprend quatorze membres : 
1° Le chef d'établissement ; 
2° L'adjoint au chef d'établissement ou, dans les établissements publics locaux d'enseignement, le cas échéant, l'adjoint désigné 
par le chef d'établissement en cas de pluralité d'adjoints ; 
3° Un conseiller principal d'éducation désigné par le conseil d'administration, sur proposition du chef d'établissement ; 
4° Le gestionnaire de l'établissement ; 
5° Cinq représentants des personnels dont quatre représentants des personnels d'enseignement et d'éducation et un représentant 
des personnels administratifs, sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de service ; * 
6° Trois représentants des parents d'élèves dans les collèges et deux dans les lycées ; 
7° Deux représentants des élèves dans les collèges et trois dans les lycées. 
Le conseil de discipline est présidé par le chef d'établissement ou, en cas d'absence de celui-ci, par son adjoint. » 
 
La commission d’hygiène et de sécurité (Article D421-151 du code de l’éducation) 
« La commission d'hygiène et de sécurité comprend :  
1° Le chef d'établissement, président ;  
2° Le gestionnaire de l'établissement ;  
3° Le conseiller principal d'éducation siégeant au conseil d'administration ; (…) 
5° Un représentant de la collectivité territoriale de rattachement ;  
6° Deux représentants du personnel au titre des personnels enseignants ;  
7° Un représentant du personnel au titre des personnels administratifs, sociaux, de santé, techniques, ouvriers et de service. Ce 
nombre est porté à deux dans les établissements de plus de 600 élèves ; * 
8° Deux représentants des parents d'élèves ;  
9° Deux représentants des élèves.  
L'adjoint au chef d'établissement assiste de droit aux réunions de la commission d'hygiène et de sécurité. En cas d'empêchement 
du chef d'établissement, il en assure la présidence.  
Le médecin de prévention, le médecin de l'éducation nationale et l'infirmier ou l'infirmière assistent de droit aux séances de la 
commission d'hygiène et de sécurité en qualité d'experts.  
Les membres de la commission d'hygiène et de sécurité sont désignés pour l'année scolaire.  
La liste des membres de la commission est affichée en permanence dans un lieu visible de tous et dans les ateliers. » 
 
Le conseil des délégués pour la vie collégienne (CVC) (décret n° 2016-1631 du 29-11-2016) 
Dans les collèges, un conseil de la vie collégienne est composé de représentants des élèves, d'au moins deux représentants des 
personnels dont un personnel enseignant et d'au moins un représentant des parents d'élèves.  
Le conseil est présidé par le chef d'établissement.  
Le conseil d'administration fixe par une délibération la composition, les modalités d'élection ou de désignation des membres, les 
modalités de fonctionnement du conseil ainsi que les conditions dans lesquelles les propositions de celui-ci lui sont présentées.  
Les membres du conseil de la vie collégienne sont élus ou désignés au plus tard à la fin de l'année civile suivant la rentrée 
scolaire. 
 
* Le collège des personnels administratifs, sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de service a fait l’objet d’un constat 
de carence aux élections d’octobre 2021 (absence de liste de candidats).  Le CA sera donc composé de 27 membres au lieu 
de 30 (voire 25 membres au lieu de 30 en l’absence de personnalité qualifiée), la commission permanente de 11 membres 
au lieu de 12, le conseil de discipline de 13 membres au lieu de 14. 


